
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE SAINT-COLOMBAN 
L’AN DEUX MILLE HUIT 
 
Procès-verbal d’une session extraordinaire, relative au budget 2009, du Conseil 
municipal de Saint-Colomban tenue le 09 décembre 2008, à 20 h 00, à l’hôtel de 
ville, en la salle du Conseil, 330 Montée de l’Église, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 
Andrée Habel, district 1        François Boyer, district 4  
Diane McCready, district 2 Claude Boucher, district 5 
Alain Ouellette, district 3  
 
   
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Roland Charbonneau, maire.  Le 
tout formant quorum selon les dispositions du Code municipal de la Province de 
Québec. 
 
Monsieur Claude Panneton, directeur général, est présent. 
 
Monsieur le conseiller Jean Dumais est absent.   
 
 
RÉSOLUTION 612-12-08  
OUVERTURE DE LA SESSION 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Diane McCready, appuyé par 
madame la conseillère Andrée Habel et résolu unanimement : 
 
D’OUVRIR la présente session à 20h00. 
 
 
CONSTATATION PAR LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL DE L’AVIS 
DE CONVOCATION 
 
Le conseil municipal constate et mentionne que l’avis de convocation a été 
signifié conformément à l’article 156 du Code municipal (L.R.Q..c.C-27.1). 
 
 
RÉSOLUTION 613-12-08  
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du 
jour : 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Diane McCready, appuyé par 
madame la conseillère Andrée Habel et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente. 
 
 
RÉSOLUTION 614-12-08 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'ANNÉE 2009 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Claude Boucher, appuyé par 
monsieur le conseiller François Boyer et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER les prévisions budgétaires pour l'année 2009 telles que présentées, 
à savoir : 
 
 
 



 
 
RECETTES 2009 

 
Taxes générales 6 429 681 
Réserve financière 603 015 
Eau 103 800 
Matières résiduelles 711 100 
Service de la dette 149 883 
Paiement tenant lieu de taxes 159 687 
Autres revenus 1 705 800 
Transfert  403 480 

 
TOTAL 10 266 446 
 
 
DÉPENSES 2009 

 
Administration générale 1 450 092 
Sécurité publique 2 092 820 
Transport 2 367 474 
Hygiène du milieu 847 174 
Santé et Bien-être 4 305 
Aménagement et urbanisme 504 941 
Activités récréatives 820 263 
Activités culturelles 445 742 
Frais de financement 568 650 
Activités d'investissement 882 976 
Affectations 282 009 

 
TOTAL 10 266 446 
 
 
AVIS DE MOTION  - ADOPTION DU TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE 
ANNUELLE ET DES COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2009  
 
Monsieur le conseiller Alain Ouellette donne avis de motion qu’à une session 
ultérieure sera adopté « le règlement concernant l’adoption du taux de la taxe 
foncière annuelle et des compensations pour l’année 2009 »; 
 
Une copie du règlement est remise à tous les membres du conseil présents. 
 
Une dispense de lecture est signifiée lors de l’adoption du règlement. 
 
 
RÉSOLUTION 615-12-08 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2009-2010-2011 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 953.1, le Conseil municipal doit, au plus 
tard le 31 décembre de chaque année, adopter le programme des 
immobilisations de la municipalité pour les trois (3) exercices financiers 
subséquents : 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Diane McCready, appuyé par 
monsieur le conseiller Claude Boucher et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER le programme triennal d’immobilisation 2009-2010-2011. 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC EXCLUSIVES AU BUDGET 
 



La période de questions s’est tenue de 20h00 à 20h05. 
 
 
 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 616-12-08  
CLOTURE DE LA SESSION 
 
À  20h05, l’ordre du jour étant épuisé : 
 
Il est dûment proposé par monsieur le conseiller Alain Ouellette, appuyé par 
monsieur le conseiller François Boyer  et résolu unanimement : 
 
 
DE LEVER la présente session. 
 
 
 
______________________   _____________________ 
Roland Charbonneau    Claude Panneton 
Maire       Directeur général  
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